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État des lieux ou fin de préavis

Par Berio, le 29/11/2011 à 15:45

Bonjour,rnLors d'un départ d'une location, l'état des lieux avec remise des clés établi quelques
semaines avant le départ officiel du logement, met-il fin au loyer ?rnMerci pour votre réponse.
Cordialement

Par cocotte1003, le 29/11/2011 à 16:19

Bonjour, non, vous devez payer le loyer jusqu'à la fin du préavis ou la relocation de
l'appartement, cordialement
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